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L’arbre têtard  
 

 
 

Un arbre têtard …comment faire ? 
 
 

• Un arbre têtard s’obtient en coupant à hauteur d’homme un arbre au tronc droit, 
dont l’écorce est déjà assez épaisse (diamètre du tronc principal : 5 cm au moins). 

 
• Toutes les espèces d’arbres ne supportent pas un tel traitement. Ceux qui le 

supportent le mieux et sont souvent taillés en têtard dans nos régions sont : le saule 
blanc (Salix alba), le saule fragile (Salix fragilis) et hybrides, le frêne (Fraxinus 
excelsior), le chêne pédonculé (Quercus robur) et le charme (Carpinus betulus). 

 
• Lorsque le tronc principal de l’arbre atteint un diamètre suffisant (voir point 1), on 

coupe la partie supérieure de l’arbre et on enlève toutes les branches latérales. 
Cette opération a lieu en hiver, en dehors d’une période de gel. 

 
• L’été suivant, l’arbre réagit en produisant de jeunes branches autour de la coupe 

supérieure et parfois aussi le long du tronc. Ces branches latérales–là sont enlevées 
chaque hiver, tandis que les branches supérieures, qui forment la tête de l’arbre, 
sont laissées plusieurs années de suite. 

 
• Lorsque ces branches supérieures ont atteint un développement suffisant (ceci 

varie selon l’espèce plantée et selon la vigueur de l’arbre), on les coupe à leur base, 
perpendiculairement à l’axe de la branche et juste au–dessus du « bourrelet » de 
repousse. Cette taille a lieu en hiver. 

 
• Cette taille est répétée périodiquement, chaque fois que les branches atteignent un 

diamètre assez important (environ 10 cm). Si on dispose d’un alignement d’arbres 
têtards, mieux vaut faire cette taille par tronçons, de façon à ne pas « étêter » tous 
les arbres en même temps (présence d’abris pour la faune). 

 


